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Non-proliferation des armes nucleaires (fin) 
[A/5976, A/5986-DC/227i A/C.l/L.337, L.338, L.339] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (fin) 
[A/C.1/L.337, L.338, L.339/Rev.1] 

1. M. ROSSIDES (Chypre) rappelle qu '1lla 1372eme 
seance il avait suggere que 1 'on insere, dans le 
preambule du projet de resolution des huit puis
sances (A/C.l/L.339), un alinea faisant allusion au 
fait que les puissances non nucleaires capables de 
fabriquer des armes nucleaires s 'etaient abstenues 
de chercher 11. le faire. Comme il croit comprendre 
qu 'une revision du pro jet de resolution des huit puis
sances entratnerait une perte de temps considerable, 
il n 'insistera pas sur sa suggestion; le fait qu 'elle 
soit mentionnee dans le compte rendu de la 1372eme 
seance suffira 11. indiquer que le ri'He constructif joue 
par ces puissances non nucleaires a ete reconnu. 

2. M. FAHMY (Republique arabe unie), parlant au 
nom des huit pays non alignes qui ont participe 11. 
la Conference du Comite · des dix-huit puissances 
sur le desarmement qui ont presente le projet de 
resolution (A/C.1/L.339/Rev.1), tient '1t souligner, 
premierement, que le texte de ce projet de resolution 
a ete etabli sur 1 'initiative de ces huit puissances 
mais est egalement le fruit de negociations longues 
et approfondies avec d'autres delegations; ses auteurs 
esperent qu 'il recevra 1 'appui de la grande majorite 
des membres de la Commission. Deuxi~mement, les 
huit auteurs ont beneficie d'avis, de suggestions et 
de propositions constructives de bien des pays, mais 
c'est surtout avec les delegations des Etats-Unis 
et de 1 'Union sovietique que les negociations ont ete 
le plus poussees. Troisiemement, le projet des huit 
puissances est un texte de compromis. On pourrait 
peut-~tre 1 'ameliorer, mais il se pourrait aussi 
que des amendements detruisent 1 'equilibre delicat 
du texte actuel; en outre, chacun reconnaftra qu 'il 
est maintenant un peu tard pour se mettre 11. remanier 
le texte. Quatriemement, le projet de resolution est 
un texte de compromis m~me en ce qui concerne ses 
huit auteurs et, par consequent, il ne reflete pas 
necessairement la position fondamentale de chacun 
d'entre eux. Cinquiemement, M. Fahmy c.roit pouvoir 
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dire avec certitude que les Etafs-Unis et 1 'Union 
sovietique appuient le pro jet de resolution tel qu 'il 
est redige. Sixiemement, tous les auteurs souhaitent 
avant tout que des negociations en vue de la conclusion 
d'un traite qui previendrait veritablement la prolife
ration des armes nucleaires soient reprises aussit5t 
que possible. 

3. Le paragraphe 1 et les alineas ~. ];) et Q. du para
graphe 2 du dispositif du projet de resolution n'ap
pellent aucun commentaire. L 'alinea g fait mention 
de "dispositions acceptables et applicables ... pour 
assurer 1 'efficacite du traite", puisqu 'en effet tout 
traite sur la non-proliferation des armes nucleaires 
devra ~tre completement effie ace si 1 'on veut qu 'il 
soit un veritable instrument de paix. On a dejl't 
propose. '1t la Commission, certaines methodes pro
pres '1t assurer l'efficacite du traite, mais il est 
possible d 'en envisager d 'autres. Les auteurs sont 
convaincus que le respect du principe enonce 11. 
1 'alinea ~ aidera '1t rendre le traite plus efficace .. 

4. M. Fahmy espere que les delegations des Etats
Unis et de 1 'Union sovietique n'insisteront pas pour 
que leurs projets de resolution respectifs soient mis 
aux voix, si le pro jet de resolution des huit puissances 
recueille 1 'approbation generale de la Commission. 

5. I1 propose done formellement que la Commission 
passe immediatement au vote sur le projet de reso
lution des huit puissances. Il prie instamment la 
Commission d 'adopter ce pro jet de resolution, afin 
que les negociations puissent reprendre '1t Geneve 
aussitot que possible. 

6. Le PRESIDENT informe la Commission que les 
auteurs des deux autres projets de resolution sur 
la non-proliferation des armes nucleaires, 11. savoir 
les Etats-Unis d'Amerique et 1 'Union des Republiques 
socialistes sovietiques, sont disposes 11. laisser la 
priorite au projet de resolution des huit puissances. 

7. En 1 'absence d'objection '1t la motion de cl5ture 
du de bat proposee par le representant de la Republique 
arabe unie, le President declare clos le debat sur 
le point 10 6 de l 'ordre du jour. 

II en est ainsi decide. 

8. M. VELLODI (Secr£'ltaire de la Commission) dit 
que, conformement '1t !'article 154 du reglement inte
rieur de 1 'Assembl{le generale, la Commission doit 
~tre informee des incidences financieres du projet 
de resolution des huit puissances. 
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9. Le projet de budget pr£'lsente par le Secretaire 
gen{lral pour l 'exercice 1966 contient, '1t 1 'article III 
du chapitre 2, une demande de credits pour les 
reunions de la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement en 1966. Par c:onse-

A/C.1/SR.1373 
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quent, le Secretaire general tient a informer la 
Premi~re Commission que 1 'adoption du pro jet de 
resolution des huit puissances n'entrafherait aucune 
depense supplementaire pour 1966. 

10. Le PRESIDENT met aux voix le projet de reso
lution des huit puissances (A/C.1/L.339/Rev.1). 

n est procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Panama, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Panama, Perou, Philippines, Pologne, 
Rwanda, Somalie, Afrique clu Sud, Espagne, Suede, 
Syrie, Thailande, Trinite et Tobago, Tunisie, Turquie, 
Ouganda, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
Union des Republiques socialistes sovietiques, Repu
blique arabe unie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et cl'Irlande du Nord, Repub:lique-Unie de Tanzanie, 
Etats-Unis cl'Ame:rique. Venezuela, Yougoslavie, Zam
bie, Afghanistan, Algerie, Argentine, Australie, Au
triche, Belgique, Bresil, Bu:lgarie, Birmanie, R~pu
blique socialiste sovietique de Bielorussie, Cameroun, 
Canada, Republique centrafr:lcaine, Chine, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (H~publique democratique 
du), Costa Rica, Chypre, Tchi§coslovaquie, Danemark, 
Equateur, El Salvador, Eth:lopie, Finlande, Gabon, 
Ghana, Grece, Guatemala, Honduras, Hongrie, Islande, 
Inde, Iran, Irak, I:rlande, Israel, Italie, C5te-d'Ivoire, 
Jamaique, Japon, Jordanie, Kenya, Kowei't, Liban, 
Liberia, Libye, Luxembourg, Malte, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Maroc, N~pal, Pays-Bas, Nou
velle-Zelande, Niger, Nigeria, Norvege. 

Votent contre: neant. 

S'abstiennent: Roumanie, Cuba, France, Guinee, 
Mali, Pakistan. 

Par 83 voix contre zero, avec 6 abstentions, le 
projet de resolution est adopte !i, 

11. Le PRESIDENT donne la parole aux representants 
qui desirent expliquer leur vote. 

12. M. BOUATTOURA (Algerie) dit que sa delegation 
a voulu accomplir un acte de foi en l'avenir en votant 
pour le projet de resolution des huit puissances; 
cependant, elle a de serieuses reserves a formuler 
touchant les propositions que certaines delegations 
ont faites a la Commission sur les moyens a utiliser 
pour resoudre le probleme de la proliferation des 
armes nucleaires. 

13. La non-proliferation n'est qu'un des aspects de 
la question tres complexe du desarmement. Il est 
certes bon que les puissances nucleaires cessent de 
distribuer les armes nucleaires qu 'elles possedent 
et demandent aux pays qui n'en possedent pas encore 
de ne pas chercher a s'en procurer oua en fabriquer. 
Mais il est evident, en m~me temps, que 1 'existence 
d'un club nucleaire cree une categorie de super
puissances privilegiees qui peuvent a tout moment 
se livrer a un chantage nucleaire. 

li Les representants du Chili et du Togo ont ensuite declare (voir 
par. 49 et 53) que, s'ils avaient ete presents lors du vote, ils auraient 
vote pour le projet de resolution, et !e representant du Malawi a fait 
savoir ulterieurement au President que, s'il avait ete present lors du 
vote, il se serait prononce en faveur du projet de resolution. 

14. Les representants de certaines puissances nu
cleaires ont informe la Commission que leurs gou
vernements sont pr~ts a fournir une garantie solen
neUe aux puissances non nucleaires en echan:ge de 
1 'engagement de celles-ci de ne pas se proeurer 
d'armes nucleaires. Mais des promesses de cet 
ordre peuvent evoluer au gre des circonstances et 
des alliances militaires fluctuantes. Tout traite sur 
la non-proliferation doit comprendre un engagement 
en bonne et due forme, de la part des puissances 
nucleaires, de ne pas exercer de pression, politique 
ou militaire, reposant sur la possession de ces 
armes. C 'est ainsi que la delegation algerienne 
comprend 1 'alinea 2 'du paragraphe 2 du dispositif 
du projet de resolution. 

15. Dans le memorandum commun sur la non
proliMration qu 'ils ont presente le 15 septembre 
1965Y, les huit pays non alignes membres du Comite 
des dix-huit puissances ont emis 1 'avis qu 'un traite 
sur la non-proliferation ne constituait pas une fin 
en soi, mais devait ~tre suivi de mesures concrHes 
pour arr~ter la course aux armements nucleaires et 
eliminer les stocks d'armes nucleaires. M. Bouattoura 
espere que le Comite des dix-huit puissances tiendra 
compte de ce principe lorsqu 'il reprendra ses travaux 
a Geneve. 

16. Enfin, la delegation algerienne note que deux 
des puissances nucleaires - la France et la Repu
blique populaire de Chine - seront absentes des 
negociations de Geneve. Est-on s(lr que ces deux 
puissances se sentiront liees par un traite qui aura 
ete elabore sans leur participation? 

17. M. DIALLO (Guin~e) explique que sa dl§legation 
s 'est abstenue lors du vote sur le pro jet de resolution 
des huit puissances parce que, tout en reconnai.ssant 
que le compromis formule dans ce texte a des aspects 
positifs, elle n 'estime pas que la non-proliferation 
des armes nucleaires soit actuellement le probleme 
le plus fondamental et le plus urgent en matiere 
d'armes nucleaires. La conclusion d'un traite de 
non-proliferation revient en fait a faire prendre aux 
puissances non nucleaires, qui ne constituent qu'un 
danger hypothetique pour l'humanite, 1 'engagement 
de renoncer a une partie de leur souverainete. Elles 
y consentiront bien volontiers si les puissances 
nucleaires, qui representent pour 1 'humanite un danger 
nucleaire immediat, consentent quelque sacrifice 
equivalent. Mais les puissances nucleaires entendent 
simplement legaliser leur monopole actuel en matiere 
d 'armes nucleaires et elles seront toujours en me sure 
de se servir des armes nucleaires des l'instant ou 
elles e!3timeront qu 'il est p~rte atteinie 1:1. leurs 
inter~ts vitaux. 

18. Par ailleurs, que vaudrait un traite sur la non
proliferation auquel ne participerait pas la Republique 
populaire de Chine, qui est maintenant une puissance 
nucleaire? La Rl§publique de Guinee, qui n 'a ni 1 'in
tention ni les moyens de fabriquer des armes nu
cleaires, a refuse de signer le traite interdisant 
les essais d'armes nucleaires dans 1 'atmosphere, 
1 •espace extra-atmosph~rique et sous 1 'eau parce 

11 Voir Documents officiels de la Commission du desarmement, 
Supplement de janvier 4 decembre 1965, document DC/227, annexe 1, 
sect. E. 
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que ce n 'est Ht qu 'une solution partielle et partiale 
du probli:lme des armes nucl~aires en general, et la 
delegation guin{Jenne s 'est abstenue lors du vote sur 
le projet de resolution des huit puissances pour la 
m~me raison. Quand l 'enthousiasme du vote sera 
passe - et m~me, peut-~tre, lorsque aura ete signe 
un traite de non-proliferation - la Commission sera 
oblig{Je de se rendre compte que la seule solution au 
probli:lme des armes nucl{Jaires est le desarmement 
g{Jn{Jral et complet. 

19. M. FOSTER (Etats-Unis d'Amerique) se felicite 
tout particuli~rement de ce que le pro jet de resolution 
qui vient d ·~tre adopte demande 1l. la Conference du 
Comit€l des dix-huit puissances sur le desarmement 
d'entreprendre le plus t6t possible des n€lgociations 
en vue d 'un traite prevenant la proliferation des 
armes nucleaires. Les debats de la Premi~re Com
mission encourageront assurement tous les negocia
teurs, h Gen~ve, h s 'entendre rapidement sur un 
trait{) efficace. Dans ces conditions, les Etats-Unis 
n'insisteront pas pour que le projet de resolution 
qu'ils ont pr€lsente (A/C.1/L.337) soit mis aux voix 
si l 'Union soviNique fait de m~me de son c6t{J. 

20. La d€ll€lgation des Etats-Unis appuie le principe, 
enonc{l 1l. l 'alin{la .!!. du paragraphe 2 du dispositif, 
que le trait{) ne devra pas permettre la proliferation 
des armes nucleaires, directement ou indirectement, 
sous quelque forme que ce soit. Le projet de trait{) 
des Etats-Unis ~ ne contient aucune echappatoire qui 
permettrait une telle proliferation. Il interdirait toute 
action, entreprise directement ou par la voie indirecte 
d'une alliance militaire, qui conduirait 1l. une augmen
tation du nombre total des entit€ls pouvant utiliser 
independamment des armes nucl€laires; aucune des 
propositions que les Etats-Unis ont examin€les h 
l 'OT AN ne donnerait le contr6le des armes nucleaires 
ou des renseignements sur leur fabrication h un pays 
non nucleaire. L 'aline a ~ du paragraphe 2 est done 
compatible avec la position des Etats-Unis. 

21. Bien qu 'un traite sur la non-prolif€lration serve 
au moins autant les inter~ts des Etats non nucleaires 
que ceux des Etats nucleaires, il est compr€lhensible 
que de nombreux Etats non nucleaires pensent que 
l 'on devra etablir un equilibre entre les obligations 
mutuelles des deux groupes aux termes du traite. 
De 1 'avis des Etats-Unis, l 'alinea Q du paragraphe 2 
vi.se essentiellement 1l. associer un traite avec diverses 
mesures connexes. Estimant qu'un accord de non
prolif€lration n 'est pas une fin en soi, le Gouvernement 
des Etats-Unis continue 1l. pr{Jconiser des propositions 
precises touchant des mesures connexes; il importe 
toutefois d'empecher que le defaut d'entente sur une 
mesure n'entrave la realisation de progr~s vers 
l' adoption d ~une autre me sure. 

22. La d€llegation des Etats-Unis regrette que cet 
aline a Q ne refl~te pas plus clairement l' appui general 
exprime, h la Premi~re Commission, pour 1 'applica
tion des garanties de l 'AIEA ou de garanties inter
nationales equivalentes en mati~re d'activites nu
cleaires pacifiques. 

23. Tout en reconnaissant qu'un traite sur la non
proliferation ne serait peut-~tre pas suffisant pour 

~ Ibid., sect. A. 

repondre aux besoins de securite de tous les pays, 
le Gouvernement des Etats-Unis est pr~t h {ltudier 
ce qui pourrait encore ~tre fait pour fournir des 
assurances complementaires. Neanmoins, il considi:lre 
qu 'un traite sur la non-proliferation serait une 
contribution marquante h la stabilit{l internationale 
et h la paix, et les Etats-Unis n'epargneront aucun 
effort pour aboutir h un traite. 

24. M. BELAUNDE (Perou)" continue 1l. estimer que 
tout traite sur la non-prol if{) ration devra ~tre compl{Jte 
par d 'autres mesures fondamentales si l 'on veut 
eviter de cr{Jer un monopole qui donnerait aux puis
sances nucleaires des privili:lges sans les assujettir 
h des obligations correspondantes. Bien que l 'on ne 
trouve pas, dans le projet de resolution adopte 
par la Commission, divers points que la d{ll{Jgation 
peruvienne aurait souhaite y voir figurer et bien que 
la formulation de certains principes soit incompli:lte, 
le fait m~me qu 'une resolution ait {lt{J adoptee aidera 
h reduire la tension internationale et favorisera la 
cooperation entre les grandes puissances. En outre, 
certaines parties permettent d 'esp€lrer qu 'un trait{) 
sur la non-prolif{lration sera suivi de la signature 
ou, du moins, de la franche discussion d'un trait{) 
interdisant les essais d'armes nucl€laires dans tous 
les milieux. 

25. La d€ll€lgation p€lruvienne accueille favorablement 
le paragraphe 3 du projet de r€lsolution gr~ce auquel 
le Comite des dix-huit puissances pourra tirer profit 
des d{lbats de la Premii:lre Commission. Elle approuve 
{lgalement la mention faite de la proposition del 'Italie 
concernant des d{lclarations unilaterales de renoncia
tion h l'acquisition d'armes nucl€laires; !'adoption de 
telles declarations creerait un climat favorable h de 
nouveaux progr~s vers le d{lsarmement gen€lral et 
complet. 

26. M. Bela(mde remercie le repr€lsentant des Etats
Unis d'avoir clairement expos~ le sens de l'alinea ~ 
du paragraphe 2 du dispositif. L 'alinea Q du paragra
phe 2 souligne h juste titre que le traite devra etablir 
un equilibre acceptable de responsabilites et d'obli
gations mutuelles entre puissances nucleaires et 
puissances non nucleaires. Enfin, M. Bela(mde d{~sire 
insister sur l 'importance de l 'alinea £ du paragraphe 2 
du dispositif, qui traite de la n€lcessite de dispositions 
assurant l 'efficacite du traite; il estime toutefois qu 'il 
aurait fallu mentionner expressement h cet egard la 
Charte des Nations Unies et les divers organes des 
Nations Unies. 

27. M. ADEBO (Nigeria) est heureux qu 'il ait €lte 
possible d'aboutir hun projet de resolution si large
ment approuve, mais il fait remarquer qu 'il comporte 
certaines insuffisances. En particulier, bien que de 
nombreux membres de la Commission aient appuye la 
suggestion du repr€lsentant de la Nig€lria (135fii:lme 
seance) selon laquelle les puissances nucleaires 
devraient s'engager ~ n'utiliser en aucune circonstance 
des armes nucleaires contre des puissances non 
nucleaires, cette suggestion n'a ete acceptee ni par 
les Etats-Unis ni par l 'Union sovietique et elle n 'a 
pas ete incorporee dans le projet de resolution. 

28. Si les puissances nucleaires desirent reellement 
un accord et attendent des puissances non nucleaires 
qu'elles renoncent 1l. jamais au droit d'acquerir des 
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armes nuclt'laires, elles doivent €\tre pr€\tes a payer 
le prix raisonnable que demandent les Etats non 
nuclt'laires. Peut-€\tre faudra·-t-il faire une distinction 
entre les exigences de st'lcurite des puissances non 
nucleaires qui sont membres d 'alliances dont font 
partie des puissances nuclt'laires et celles des puis
sances non nucleaires qui ne sont pas dans ce cas. 

29. La delt'lgation nigerienne trouve quelque consola
tion dans le faitquel'alinea.Q.duparagraphe 2, quoique 
moins explicite qu'on auraitpu le souhaiter, permettra 
d't'ltudier plus avant cette question a Genl:Jve; M. Adebo 
espl:Jre que, lorsque le Comite des dix-huit puissances 
examinera la question de fagon plus detaillt'le, les 
puissances nuclt'laires reserveront un accueil plus 
favorable et plus comprehensif aux vues exprimees 
a la Premi~re Commission par les representants 
de la vaste majorite du monde non nucleaire. 

30. M. MALITZA (Roumanie) dit que, selon la dele
gation roumaine, le Comite des dix-huit puissances 
devrait accorder la priorit1~ aux mesures urgentes 
de desarmement qui sont de nature a t'lcarter le 
danger d 'une guerre et a amener la dt'ltente inter
nationale, a savoir !'interdiction d'utiliser des armes 
nucleaires, la destruction des stocks nuclt'laires, le 
demant~lement des bases militaires etrangl:Jres et le 
retrait des troupes se trouvant sur le territoire 
d'autres pays. Comme le projet de resolution A/C.1/ 
L.339/Rev.1 ne tient pas compte de ce point de vue 
exprime par la Houmanie et par d'autres Etats, la 
delegation roumaine a ett'l contrainte de s 'abstenir 
lorsque ce texte a t'lte mis aux voix, tout comme elle 
s'est abstenue lors du vote sur la resolution adoptt'le 
le 15 juin 1965 par la Commission du desarmementil. 

31. M. RONAN (Irlande) estime que !'adoption du 
projet de rt'lsolution ne doit pas emp€\cher les puis
sances nucleaires de negocier directement entre elles 
un projet de traite sur la non-prolift'lration et de 
1 'ouvrir a la signature de tous les Etats, possibilite 
qui est conforme aux termes du paragraphe 1 du 
dispositif du projet de resolution. Le Comite des 
dix-huit puissances devrait poursuivre ses travaux 
a Genl:Jve; si, suivant le precedent du traite d'inter
diction partielle des essais nucleaires, un projet 
de traite sur la non-proliferation etait nt'lgocie par 
les puissances nucleaires et ouvert a la signature, 
le Comite des dix-huit puissances devrait aborder 
les probl~mes restants, t'ltant donne que le traite 
contiendrait vraisemblablement des dispositions per
mettant de lui apporter des amendements. 

32. M. Amjad ALI (Pakistan) dit que son gouverne
ment a toujours reclame 1 'adoption de mesures 
concretes et pratiques de nature a emp€\cher la 
dissemination des armes nueleaires. La possession 
de ces armes par quelque Etat que ce so it ne contribue 
pas a la paix ou a la securite mondiale, lesquelles 
ne peuvent €\tre assurees que par le dt'lsarmement 
general et complet. Le Gouvernement pakistanais est 
egalement en faveur de mesures interimaires de 
desarmement nucleaire, telles que l •extension du 
traite d 'interdiction partielle des essais aux essais 
souterrains, la destruction progressive des stocks 
cl'armes nucleaires et des vehicules, le transfert de 
matil:Jres fissiles a des utilisations pacifiques et la 

if Ibid., Supplement de janvier a decembre 1965, document DC/225. 

creation de zones dt'lnuclearisees. Mais de telles 
mesures, de m€\me que les progr!:ls deja realises 
dans certains domaines limites, ne pourront porter 
leurs fruits si 1 'on ne trace pas immediatement 
une ligne claire et nette en vue cle limiter le club 
nucleaire a ses cinq membres actuels. Pour le 
moment, il s 'agit d 'emp€\cher non pas la diffusion 
cl 'armes nucH~aires parmi de nombreuses puissances, 
mais 1 'av~nement d 'une sixil:Jme puissance nucH~aire. 

33. C'est clans cet esprit que la delegation pakista
naise a t'ltudit'l le projet de r~solution que la Commis
sion vient cl'aclopter. M. Amjad Ali regrette que la 
declaration faite au cours d 'une seance anterieure 
par le representant cle son pays ait semblt'l a une 
clelt'lgation avoir ete clictee par la haine. I1 est bien 
evident que si 1 'Inde decidait malencont:reusement de 
produire des armes nucleaires il en resulterait des 
dangers pour le Pakistan; pour ce dernier pays, 
la proliferation des armes nucleaires ne constitue 
done pas un probl~me abstrait ou une question de 
principes moraux, mais une menace directe, imme
diate et grave. Comme le representant des Etats-Unis 
d'Amerique 1 'a dit a la 1366l:Jme seance de la Com
mission, le probl~me de la proliferation ne sera pas 
resolu par la recherche inlassable d 'un accord sur 
les principes generaux, mais par la conclusion d'un 
accord sur des dispositions efficaces et juridique
ment obligatoires qui emp€\cheront tout Etat autre 
que les cinq puissances nucleaires actuelles de 
chercher a acquerir ou a fabriquer des a.rmes 
nucleaires. 

34. La delegation pakistanaise se rend compte des 
difficultes auxquelles les auteurs du projet de :reso
lution ont fait face lorsqu 'ils ont chercM a rectiger 
un texte conciliant les divergences de vues apparem
ment inconciliables qui existent entre la position des 
Etats-Unis et celle de 1 'Union sovietique, et elle rend 
volontiers hommage a la bonne volonte et aux efforts 
qui ont prt'lside a 1 'elaboration du pro jet de rt'lsolution. 
Elle ne peut cependant s 'emp€\cher de se demander 
si ce compromis n'a pas ete realise aux depens du 
for.d du probl!:lme et si son ambigui'te voulue ne 
represente pas simplement un renvoi a plus tard de 
dt'lcisions difficiles et une derobade devant des ques
tions qui sont sans rt'lponses faciles. M. Amjad Ali 
ne pretend pas qu 'on puisse nt'lgocier un trait6 sur 
la non-proliferation a la Premil:Jre Commission et 
ne veut certainement pas marquer un manque de 
confiance envers le Comite des dix-huit puissances, 
mais il est essentiel de reconnartre que, puisque 
deux des cinq puissances nuclt'laires ne sont pas 
representees ~ ce comite, il n'est done ni raisonnable 
ni equitable d'attendre de ce co mite qu 'il parvienne 
a un accord generalement acceptable et applicable 
sur la non-proliferation. 

35. D'autre part, le projet de resolution ne definit 
pas nettement le probll:Jme de la proliferation et il 
ne mentionne pas non plus les trois elements essen
tiels de toute solution, a savoir un engagement des 
puissances nucleaires existantes de ne pas transferer 
a des pays non nucleaires des armes nucleaires ou 
les connaissances, 1 'equipement et les materiaux qui 
leur permettraient d'en fabriquer, une renonc:iation 
par les pays non nucleaires a toute intention d •acquerir 
ou de fabriquer des armes nucleaires, et enfin une 
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assurance suffisante, sous la forme de garanties 
internationales et de syst~mes d'inspection, que les 
engagements contractes seront effectivement res
pectes. On trouve seulement, au paragraphe 2 du 
dispositif, des principes directeurs formules en 
termes si vagues qu 'ils ont une resonance de plati
tudes et que leur imprecision m~me risque d'exposer 
ce texte 1l des interpretations contradictoires. 

36. Pour ce qui est de 1 'alinea 1>. du paragraphe 2, 
M. Amjad Ali rappelle qu'un representant a declare 
devant 1 'Assemblee generale que la seule fagon 
pratique d'aborder le probl~me de la proliferation 
consisterait, pour les puissances non nucleaires, a 
renoncer a produire, 1l acquerir et a contr8ler des 
armes nucleaires ou a y avoir acc~s, et, pour les 
puissances nucleaires, a s 'engager simultanement 
a s 'abstenir de produire des armes nucleaires et 
des vehicules eta arriver a un accord sur la reduction 
des stocks existants. Si telle est la pensee qu 'on 
veut exprimer h 1 'alinea 1>_, la Commission a fait un 
pas en arri~re en 1 'adoptant. En attendant que les 
puissances nucleaires concluent un accord sur le 
desarmement nucleaire, il faut etudier en tant que 
question d'extr~me urgence, et independamment de 
toutes les autres questions relatives au desarme
ment, les moyens d'emp~cher d'autres pays d'acque
rir, de fabriquer ou de se preparer a fabriquer des 
armes nucleaires. 

37. M. TRIVEDI (Inde) regrette que le representant 
du Pakistan a it reaffirme 1 'hostilite de son pays a 
1 'egard de 1 'Inde. 

38. La mani~re dont le Pakistan congoit le probl~me 
de la proliferati.on des armes nucleaires est illogique 
et contradictoire. En septembre 1962, alors qu'il 
y avait quatre puissances nucleaires, le President 
du Pakistan a declare qu 'aucun autre pays ne devrait 
chercher a acquerir des armes nucleaires. Or, le 
representant du Pakistan vient de dire que le chiffre 
de cinq puissances nucleaires etait acceptable, mais 
non celui de six. Sans aucun doute, le Pakistan ne 
s 'opposerait pas 1t ce que, dans 1 'avenir, un autre 
de ses allies desire acquerir l 'arme nucleaire. 

39. Si le representant du Pakistan consulte les 
comptes rendus du debat de la Commission, il se 
rendra compte de 1 'appui tr~s considerable accorde a 
la position prise par 1 'Inde sur ce probl~me, position 
qui est celle des pays non nucleaires et non alignes. 
Il n'est pas Surprenant que, reprise dans le projet de 
resolution qui vient d ·~tre adopte, elle ne satisfasse 
pas le Pakistan, membre non pas d'une mais de deux 
alliances fondees sur les puissances nucleaires exis
tantes et sur une pu'issance nucleaire virtuelle. 

40. M. Amjad ALI (Pakistan) souligne qu'il n'a porte 
et n 'a eu 1 'intention de porter aucune attaque contre 
l'Inde et qu'il n'a aucun desir d'entamer une pole
mique. Le Pakistan se felicite de 1 'assurance donnee 
par l 'Inde qu 'elle s 'abstiendrait de fabriquer des 
armes nucleaires. Toutefois, de nombreux autres 
pays se trouveront bient8t dans la mE3me situation 
que 1 'Inde, et 11 est evident que la paix mondiale ne 
pourra reposer sur leur abstention unilaterale ou 
leurs assurances morales. 

41. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) de
clare que le projet de resolution qui vient d'~tre 

adopte ne comporte pas trois des six elements qui, 
comme 1 'a souligne la delegation tanzanienne au 
cours de la discussion generale (1368~me seance), 
sont essentiels pour un traite sur la non-proliferation. 
Premi~rement, ce texte ne prevoit pas que les Etats 
non nucleaires s 'engageraient a ne pas fabriquer ou 
posseder d'armes nucleaires et que les Etats nu
cleaires s 'engageraient a adopter un programme 
precis de reduction du nombre et, en fin de compte, 
de destruction de ces armes. Deuxi~mement, les 
Etats non nucleaires ne se voient offrir aucune 
garantie de protection contre 1 'agression. Troisi~me
ment, le pro jet de resolution ne prevoit pas 1 'inter
diction compl~te des essais d 'armes nucleaires. Ce 
sont lh de graves defauts qui reduisent la possibilite 
qu 'un traite ou un accord elabore par la suite so it 
universellement acceptable. La delegation tanzanienne 
esp~re que les principes enonces aux alineas i!:.. 1>. 
et Q du projet de resolution seront interpretes d''une 
mani~re assez large pour contrebalancer ces defauts, 
mais elle regrette qu 'ils aient ete enonces en termes 
plut8t vagues et ambigus. 

42. On ne doit pas oublier que de grandes et puis
santes nations, ayant a la fois les moyens et 1 'inten
tion de troubler le statu quo nucleaire, sont absentes 
des deliberations de la Commission, dans certains 
cas contre leur gre. Il faut esperer que ces nat:ions 
ne se sentiront pas offensees de ce traitement peu 
equitable et ne rejetteront pas les efforts deployes 
par la Commission en vue d'emp~cherlaproliferation 
des armes nucleaires. 

43. Etant donne 1 'appel fervent adresse par les 
auteurs du projet de resolution et etant donne que 
ce projet avait 1 'appui des principales puissances 
nucleaires, la delegation tanzanienne a neanmoins 
decide de voter en sa faveur, faisant ainsi acte de 
foi et d'esperance. 

44. M. FEOORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu 'un accord sur la non
proliferation des armes nucleaires constituerait un 
nouveau pas important vers le renforcement de la 
paix et la solution d'autres probl~mes internationaux. 
Un traite sur la non-proliferation n'est certes pas 
une fin en soi, mais serait une etape sur la voh~ du 
desarmement general et complet. Toutefois, un accord 
sur la non-proliferation ne representerait une contri
bution efficace 1l la cause de la paix et de la securite 
que s 'il constituait un obstacle reel, et non imaginaire, 
a la proliferation des armes nucleaires. Ce traite 
devrait exclure toute possibilite de diffusion des 
armes nucleaires, que ce soit par transfert direct 
de ces armes a des Etats non nucleaires, par l 'octroi 
d'un acces h ces armes ou a leur contr81e collectif 
au sein d'alliances militaires, ou par tout autre 
moyen. Il est regrettable qu 'h cause de la position 
prise par certaines puissances, il n'ait pas encore 
ete possible de conclure un traite sur la non-prolife
ration des armes nucleaires. 

45. Le projet de resolution A/C.1/L.339/Rev.1, en 
faveur duquel 1 'Union sovietique a vote, indique claire
ment que le traite devra E3tre exempt d'echappatoires 
qui pourraient permettre la diffusion, directe ou 
indirecte, des armes nucleaires sous quelque forme 
que ce soit. Cette disposition signifie de fagon 
manifeste qu 'il est necessaire d 'arr~ter la diffusion 



120 Assembl~e g~n~rale - Vingti~me session - Premi~re Commission 

des armes nucl~aires sous toutes les formes possibles 
ou concevables, et notamment 1 'acc~s des revanchards 
d'Allemagne occidentale aux armes nucl~aires par 
1 'intermMiaire de blocs militaires. 

46. L 'immense majorit~ des Etats d~sire arr~ter le 
1 angereux processus de prolif~ration des armes 
nucl~aires avant qu'il ne soit trop tard. Toutefois, 
la d~claration que vient de faire le representant des 
Ftats-Unis prouve malheureusement que ce pays 
e.Jt toujours guide non pas par la n~cessit~ de conclure 
aussit6t que possible un traite sur la non-prolif~ration, 
m:.is par les int~r~ts du bloc militaire de 1 'OT AN. 
Le projet de trait~ presente par les Etats-Unis ne 
saurait servir de base d'accord, pr~cis~ment parce 
qu'il laisse place l:l une diffusion d'armes nucleaires 
qui serait du genre le plus dangereux. La declaration 
du repr~sentant des Etats-Unis n'a pas ete dict~e par 
le desir de faciliter la solution du probl~me ou de 
favoriser les objectifs ~nonc~s dans le projet de 
resolution, mais par des consid~rations politiques 
internes. 

47. Il n'est pas exact qu'un traite sur la non
proliferation n'aurait aucune signification sans un 
accord de desarmement gen~ral et complet; en fait, 
un tel traite constituerait sans aucun doute un pas 
important ver's le d~sarrnement. La patience et 
!'esprit de suite sont necessaires dans les efforts 
communs deploy~s en vue d'atteindre ce but. 

48. La delegation sovietique apprecie les efforts 
qu 'ont faits les pays non align~s pour arriver l:l 
un compromis. Etant donne que le projet de resolution 
soumis par huit pays non alignes a ete adopt~ l:l 
1 •unanimite, 1 'Union sovi~tique n'insistera pas pour 
que 1 'on mette aux voix son propre pro jet de resolution 
(A/C .1/L.338). Elle ne rel1lchera ~videmment pas 
ses efforts pour que soit conclu le plus t5t possible 
un traite sur la non-proliferation des ar1nes nucl~aires, 
en tant qu 'etape vers la destruction de tousles stocks 
d'armes nucleai.res et la realisation du desarmement 
general et complet. 

49. M. ILLANES (Chili) declare que sa del~gation 
~tait malheureusement absente lorsque le vote a eu 
lieu; si elle avait ete pr~sente, elle aurait vot~ pour 
le projet de resolution. Ce dernier ne renferme pas 
tous les objectifs desires, mais il represente certaine
ment tout ce qui pouvait ~tre r~alise l:ll'heure actuelle. 
Il constitue un effort constructif et un progr~s 
important qui permettra au Comite des dix-huit 
puissances d'aborder la question de la non-prolifera
tion et de faire rapport sur ses acti vites dans un 
avenir proche. 

50. M. IDZUMBUIR (R~publique democratique du 
Congo), reaffirmant les vues exprimees par sa 
delegation l:l la 1361~me s()ance, dit que la solution 
du probl~me de la proliferation ne resoudra pas le 
probl~me de la securite internationale, qui constitue 
1 'objectif principal. Le probl~me de la proliferation 
n'est en fait qu 'un aspect du probl~me principal, l:l 
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savoir le desarmement g~n~ral et complet. Tout 
accord sur la non-prolif~ration devrait s 'accompagner 
de mesures effectives et continues en vue d'arriver 
l:l la destruction des stocks d'armes nucl~a:ires et 
l:l la conversion des industries d'armements l:l des 
fins pacifiques. 

51. Bien que le projet de r~solution qui vient d'~tre 
adopt~ ne mentionne pas ces points de fagon explicite, 
elle pose toutefois un certain nombre de principes 
importants, notamment l:l 1 'alinea .Q_ du paragraphe 2 
du dispositif qui stipule que le trait~ devra etablir 
un equilibre acceptable de responsabilites et d'obli
gations mutuelles entre puissances nucl~aires et 
puissances non nucleaires. Selon la d~legation congo
laise, les responsabilites des puissances nucll~aires 
devraierit consister l:l s 'abstenir de fabriquer des 
armes supplementaires, l:l commencer la destruction 
des stocks existants et l:l reconvertir les industries 
d'armements. L'effort principal doit venir des puis
sances nucleaires, car ce sont elles qui detiennent 
les armes et ont la possibilite des 'en servir. L 'adop
tion de telles mesures par les puissances nucleaires 
encouragerait les Etats non nucleaires l:l faire des 
declarations unilaterales de renonciation l:l 1 'acquisi
tion des armes nucl~aires. 

52. Tout en ayant des reserves l:l faire en ce qui 
concerne 1 'alin~a du preambule oh sont mentionn~es 
les declarations adoptees au Caire en juillet et 
octobre 1964, la del~gation congolaise a vote pour 
le projet de resolution. Elle esp~re que la bonne 
volont~ qui a permis 1 'adoption du pro jet de r~solution 
regnera egalement l:l Gen~ve au sein du Comit~ des 
dix-huit puissances. 

53. M. KLU (Togo) d~clare que la delegation togo
laise etait malheureusement absente lorsque le vote 
a eu lieu. Si elle avait ~t~ pr~sente, elle aurait vot~ 
pour le projet de resolution. 

54. Le PRESIDENT annonce que la Commission a 
termine 1 'examen du point 106 de 1 'ordre du jour. 
La r~solution qu 'elle a adopt~e ne represente qu 'un 
pas vers la reduction du danger d 'un cataelysme 
thermonucleaire, mais elle constitue un progr~s 
certain sur la longue route qui m~ne au desarmement 
general et complet. Il faut esperer que 1 •esprit de 
comprehension et de compromis qui a regne au cours 
du d~bat de la Commission prectominera egalement 
au cours des negociations futures sur ce m~me sujet. 

55. M. COULIBALY (Mali), appuye par M. DIALLO 
(Guinee), propose que la Commission ne se r€iunisse 
pas en m~me temps que l'Assembleegeneralependant 
que cette derni~re consacrera des seances pl€mi~res 
au point de l'ordre du jour intitule "Retablissemi:mt 
des droits legitimes de la Republique populaire de 
Chine l:l 1 'Organisation des Nations Unies ". 

n en est ainsi decide. 

La seance est levee l:l 13 h 20. 
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